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La sixième phrase du paragraphe 8, à la page 91, doit être lue comme suit :

Si, toutes choses étant égales par ailleurs, le génocide et les crimes contre l’humanité ne
sont pas considérés comme plus graves et ne sont pas punis plus sévèrement,
l’accusation ne prendrait pas la peine de prouver les éléments supplémentaires requis
pour établir ces crimes.

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi.

            /signé/                          
Lal Chand Vohrah

Le 10 novembre 2000

La Haye (Pays-Bas).
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